
COMMUNIQUE DE PRESSE

Bar-le-Duc, le 09 novembre 2023

ABROGATION DE L’ARRÊTÉ RÉGLEMENTANT LES USAGES DE L'EAU EN
VUE  DE  LA  PRÉSERVATION  DE  LA  RESSOURCE  EN  EAU  DANS  LE
DÉPARTEMENT DE LA MEUSE

Monsieur Xavier DELARUE, préfet de la Meuse, abroge l’arrêté préfectoral limitant les usages
de l’eau n°2023-9784 du 24 octobre 2023 par  conséquent  l’arrêté levant la  limitation des
usages de l’eau n°2023-9789 du 03 novembre 2023 entre en vigueur. 
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